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Matthieu Maurand est arrivé 
à Guignicourt à l’âge de 2 ans. Il 
en a aujourd’hui 18 et suit une 
terminale littéraire à Laon. 
Passionné d’histoire, il souhaite 
devenir professeur dans cette 
matière. Cela fait déjà 3 ans 
qu’il écrit, pour lui, pour son 
plaisir.  

À la conquête du nouveau 
monde est son premier roman 
publié. C’est dans l’histoire de 
l’Amérique, milieu du 19 e siècle et plus particulièrement 
l’histoire de la Ruée vers l’or que notre jeune auteur a trouvé 
l’inspiration. Après le refus d’un premier éditeur,  les éditions 
Baudelaire veulent bien le suivre dans son aventure. Le livre 
paraît en juillet 2009.  

Une série d’un tout autre genre est d’ores et déjà en 
préparation (le premier tome est écrit). Il s’agit d’une série 
héroïque fantaisie, monde dans lequel les héros et les chevaliers 
côtoient les dragons et autres êtres aux pouvoirs magiques et 
mystérieux. Matthieu Maurand est maintenant référencé à la 
Bibliographie nationale française. Et son nom est juste après celui 
de…. Maupassant ! Bon présage ? 
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Jesse Mc Guerich est un petit garçon 
de douze ans tout ce qu’il y a de plus 
normal en cette année 1848. Un 
garçon qui ne va pas à l’école mais 
qui travaille dur pour subvenir aux 
besoins de sa famille. Lorsque son 
meilleur ami lui parle de faire 
fortune aux États-Unis, Jesse pense 
que ce n’est qu’une lubie passagère. 
Cependant un terrible accident va 
mettre fin à tout doute et entraîner 
Jesse dans un voyage inoubliable. 
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John Persinet est employé de la com-
mune en tant que responsable des espa-
ces verts. En plus, il donne de son temps 
libre au service de la population, en tant 
que sapeur-pompier au centre de secours 
de Neufchâtel-sur-Aisne. Son parcours 
est éloquent. Le 1er novembre 2005, il est 
affecté au centre de secours au grade de 
sapeur 2e classe. Puis il passe divers exa-
mens : premier secours en équipe, se-
cours routiers, formation incendie, etc. 
Le 12 juin 2007, il empoche la distinction 
de sapeur 1re classe. Le 11 octobre 2008, il 
obtient l’examen de chef d’équipe puis, 
le 31 décembre dernier, John vient d’être 
promu caporal. 

C’est en présence du Major Jean-Marc Sobra, chef de centre et 
des sapeurs-pompiers du centre de secours de Neufchâtel-sur-
Aisne, des chefs de centre de Beaurieux, Sissonne et Juvincourt, 
des adjoints au maire et des conseillers municipaux de Neufchâ-
tel-sur-Aisne que John s’est vu remettre le galon de caporal par le 
lieutenant Frédéric Rouan, chef de centre de Sissonne. Toutes 
nos félicitations à John ! 
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Quand les responsables du Billard Club de Guignicourt évo-
quèrent la création d’une école de billard, ils étaient loin d’imagi-
ner qu’elle connaîtrait un tel succès. Dans le cadre scolaire, une 
cinquantaine d’élèves du CM1, CM2 participent un vendredi sur 
deux à des cours de découverte et d’initiation au billard. Un 
groupe du collège (volontaires) vient les lundis et vendredis en 
fin d’après-midi. Leur petit nombre et leur motivat ion permet-
tent une progression rapide. 

D’autres joueurs (18) ayant bénéficié de la découverte du bil-
lard dans le cadre scolaire se sont inscrits et sont licenciés au club. 
Ils suivent des cours les mardis et vendredis en fin d’après-midi. 
Les cours sont assurés par quatre animateurs formés par la fédéra-
tion française de billard, aidés par des membres du club. Le sup-
port pédagogique est fourni par la fédération. Tous ces éléments 
soulignent le dynamisme du Billard Club qui propose ces cours 
gratuitement, grâce au bénévolat des animateurs. Si bien que le 
billard club de Guignicourt se situe en deuxième position dans le 
département de l’Aisne, derrière Soissons ! Pour ceux qui vou-
draient nous rejoindre, venez nous rendre visite à la Halle (près 
de la gare) au 1er étage, vous y serez les bienvenus. 

�����������	�
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Le mercredi 13 janvier 2010, 16 jeunes élèves débutants issus 

du département (12 de Guignicourt, 4 de Soissons), participaient 
à une épreuve d’évaluation ap-
pelée « billard de bronze ». 
Dans une ambiance appliquée 
et silencieuse, chacun des élè-
ves avait à réaliser 24 figures 
imposées de difficultés crois-
santes. Ces figures représen-
tent l’ensemble des techniques 
de base du billard. Tous les 
participants ont brillamment 
réussi leur examen et ont été 
félicités par Patrick Dupont, 
président du district de l’Aisne. 
Cette après-midi très réussie, 
encadrée par les animateurs et 
joueurs du club de Guigni-
court, a été suivie d’un goûter 
pour les jeunes élèves et leurs 
parents venus nombreux pour 
les soutenir et apprécier la dif-
ficulté de cette activité. Les 
cours continuent pour prépa-
rer le prochain examen : le bil-
lard d’argent... 

-
��
�*�
�
���	��0�(�	��	�������	����	�
	7��*������ �

��
�����

�

	���
 �
��
!"
#�
##


�����8	�#-,',�	90�����
��
:	
	���
 �
� 
$ 
� 
#�




����������	
����

�����
�
����
$



������������
����
En 1980, c’est dans une salle préfabri-

quée de l’ancien collège occupée à son épo-
que par Mme Renard et ses classes prati-
ques, située en face du magasin Carrefour 
Market, que furent installées les deux pre-
mières tables et que les premières compéti-
tions furent organisées. L’année suivante, 
c’est dans l’ancienne cantine du collège, à 
l’emplacement actuel de la résidence Ver-
meil, que le club s’installait pendant deux 
années, avant de devoir emménager dans 
une autre salle préfabriquée. Il y restait jus-
qu’en 1999, date de la construction de la 
Halle, où ont lieu depuis ses activités. 

Comptabilisant de 20 à 40 adhérents se-
lon les années, ce sont plus de 200 joueurs 
de tous âges qui ont fréquenté le club du-
rant ces années et participé aux compéti-
tions départementales de la fédération 
française de tennis de table (FFTT) et aux 
Challenges Rémois (CRTT). 
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De 1984 à 1990, le club organise annuel-

lement au gymnase, un grand tournoi ré-
unissant les meilleurs joueurs de Reims et 
environs. On peut en citer quelques-uns : 

• le 27 mai 1984, Guignicourt fut probable-
ment la capitale régionale du tennis de ta-
ble avec la venue des meilleurs joueurs de 
Reims et des environs. Chacun des nom-
breux participants (environ 90) et les spec-
tateurs ont pu juger et apprécier la qualité 
et l’organisation de ce tournoi. À cette oc-
casion le club de tennis de table a su faire 
la preuve aux yeux de tous de son impor-
tance et du sérieux de ses dirigeants. Quel-
ques chiffres donnent une idée des efforts 
fournis pour la réussite de ce projet : 14 ta-

bles, 40 séparations d’aires de jeux, 2 500 F 
de prix, etc. Tous les niveaux étaient repré-
sentés dans cette compétition à l’issue de 
laquelle quelques Guignicourtois furent 
demi-finalistes. 
• le 2 juin 1985 a lieu le grand tournoi an-
nuel, au gymnase. Un grand nombre de 
joueurs classés avait répondu à l’invitation 
et a su offrir un spectacle de qualité. Parés 
de leurs maillots verts, les pongistes locaux 

firent honneur au club, qui comptabilisa 
deux finalistes sur les six tableaux. Au to-
tal, 188 matchs simples + 15 doubles ont 
été joués. 
• au cours du grand tournoi annuel du 25 
mai 1986, 110 joueurs sont inscrits dans 5 
tableaux. 
• pour la saison 1986-1987, trois équipes 
sont inscrites pour défendre les couleurs de 
Guignicourt dans les clubs rémois. Le 12 
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avril 1987, le grand tournoi affiche « complet », avec 140 inscrip-
tions. Trois équipes de Guignicourt étaient inscrites en challenges 
rémois et, pour la première fois dans l’histoire du club, une 
équipe a pu accéder à la catégorie « progrès » en terminant 1 er de 
sa poule. 
• le 8 mai 1988, le grand tournoi remporte un nouveau succès, 
plus de 100 joueurs de tous niveaux s’étaient donné rendez-vous. 
En huit années d’expérience, le club a atteint la maturité et s’est 
construit, petit à petit, une solide réputation de sérieux et de sta-
bilité due aux résultats constants en championnat et aux succès 
des tournois annuels. 
• 1989 : vif succès pour les pongistes locaux qui accèdent brillam-
ment à la 2e division départementale, après un championnat à 
suspens. 
• 1990 : très bon classement des équipes de Guignicourt en chal-
lenge rémois. 
• 1991 : les compétitions reprennent avec deux équipes en chal-
lenge rémois. 
• 1992 : l’association compte alors 30 adhérents et ce sont les jeu-
nes qui brillent particulièrement cette année en championnat. 
• 1993 : est-ce l’effet Jean-Philippe Gatien, champion du monde 
1993 ? Le club attire de nouvelles recrues. 
• 1994 : le club fête ses 10 ans d’existence ! 80 joueurs de tous âges 
ont fréquenté le club durant ces dix années. Certains n’ont fait 
que passer durant quelques saisons alors qu’un « noyau dur » de 
cinq ou six joueurs est inscrit depuis dix ans. 
• 1995-1996 : les équipes défendent les couleurs dans les compéti-
tions rémoises, et une solide équipe de 8 joueurs participe à une 
compétition départementale. 
• 1997 : les équipes adultes sont championnes en D2 et montent 
en 1re division départementale. 
• 1998 : les équipes jeunes remportent le trophée « Challenge Gla-
tigny » récompensant le club ayant obtenu les meilleurs résultats 
en championnat-jeunes CRTT. 
• 1999 : le club s’installe dans une salle toute neuve, à la Halle. 
Grâce à ces nouveaux locaux, les entraînements pourront s’orga-
niser sur 4 ou 5 tables. 
• 2000 : l’arrivée dans la Halle a fait naître de nouvelles perspecti-
ves de développement, avec la possibilité d’y installer 5 tables. 
Ces nouvelles structures, nettement plus confortables, ont un ef-
fet immédiat sur l’effectif du club qui connaît une  progression de 
20% en une année (40 adhérents dont 20 enfants). Un entraîneur 
salarié, diplômé d’un brevet d’État en tennis de table, a été em-
bauché. Cet emploi a permis d’offrir un encadrement de qualité 
aux jeunes pongistes dont les progrès ont été très sensibles. 
• 2001-2002 : le club obtient de bons résultats en championnat, 
ainsi qu’en challenge rémois. 
• 2004 : 2 équipes remportent la coupe de l’Aisne en catégorie NC 
à 75 (équipe Christophe Taiclet et Pascal Dobanton) et en catégo-
rie NC-55 (équipe Michel et Bruno Flot). 
• 2005 : une équipe remporte la coupe de l’Aisne en NC-55 
(équipe Thierry et William Bocart). 
• 2006 : Bruno Flot, 20 ans, est sélectionné pour les championnats 
de France. 
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Pour la saison 2009-2010, le club comptabilise 22 adhérents, 

soit 10 jeunes et 12 adultes. Trois équipes adultes sont engagées 
dans le championnat CRTT, en « Progrès-2 », « Progrès-1 » et 
« Amitié-2 ». L’équipe « Amitié-2 », composée de joueurs classés, 
est en tête de sa poule à la mi-saison et devrait monter en 
« Amitié-1 » la saison prochaine. Les jeunes ont un entraînement 
hebdomadaire le vendredi soir et participent à des compétitions 
individuelles le dimanche matin à Saint-Brice-Courcelles.  
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Le Syndicat d’initiative a réuni à la mairie l’ensemble des lau-
réats du concours des maisons illuminées pour 2009-2010. En pré-
sence du maire Philippe Timmerman, la présidente du syndicat 
d’initiative Floriana Wysocki a souligné l’effort f ait par beaucoup 
de Guignicourtois pour décorer leur domicile. La commission du 
syndicat d’initiative a fait le tour du village ent re Noël et le jour 
de l’an afin de relever, parmi la cinquantaine de façades enguir-
landées et éclairées, les plus attrayantes. 

Voici le palmarès des gagnants. Pour les maisons individuel-
les : 1re Mme Gostiaux, 2es M. et Mme Rollet, 3es M. et Mme Ester-
mann du CIL suivis de près par M. et Mme Raymond Vaudois puis 
de M. Jean-Louis Hocquet, lui aussi du CIL. Pour les balcons : 1ers 
M. et M me Zambeaux, 2e Mme Bréard. Malgré la crise, sûrement 
responsable d’un nombre légèrement à la baisse d’illuminations, 
beaucoup de ces décorations ont fort bien agrémenté le village. 

Le dimanche 16 mai prochain aura lieu la traditionnelle foire 
de Guignicourt. Au programme de cette manifestation figure-
ront, entre autres, les animations suivantes : à 10 heures, départ 
de la 12e course pédestre du bord de l’Aisne (10 km), sur l’espla-
nade Jean Thouraud, présence d’une structure Accrobranches et 
participation de la troupe brésilienne Flor do Brasil composée de 
14 danseuses et musiciens qui défilera dans nos rues. Vers 17 heu-
res, sous la Rotonde, le final de la journée se jouera sur le po-
dium avec la participation du groupe vedette des années 80 : les 
Forbans. Au cours de cette journée, une tombola permanente se-
ra organisée. À la clé, un gros lot sera distribué en fin de journée. 
Hubert le Jardinier sera peut-être présent sur la foire pour vous 
divulguer ses secrets sur le jardinage, thème de cette journée. 
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L’antenne de l’association départementale de la Protection Ci-

vile organise une formation aux premiers secours du lundi 15 au 
vendredi 19 mars 2010, de 19 h à 21 h à la mairie de Guignicourt. 
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Les Majorettes de Guignicourt recrutent des jeunes filles à par-
tir de 6 ans motivées pour danser sur des nouvelles chorégraphies 
issues de musique moderne. Les répétitions ont lieu tous les mer-
credis de 15 h à 17 h à la salle des fêtes de Guignicourt ou occa-
sionnellement à la Petite Gare. 
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Depuis octobre, les U11 (ex-poussins) de l’US Guignicourt 
étaient engagés dans la phase qualificative du challenge 
départemental futsal de l’Aisne. Au terme de 3 journées (pendant 
les vacances de la Toussaint, Noël et en janvier), ces jeunes 
joueurs se sont brillamment qualifiés pour la phase finale après 
avoir battu des équipes comme Vervins, Laon, Buire-Hirson, 
Itancourt , Bruyères-et-Montbérault. 

Le 13 février avait donc lieu, à Itancourt, la finale avec la 
participation de 8 équipes : Olympique Saint-Quentin 1 et 2, US 
Laon, l’Entente Braine-Venizel-Acy, Chauny, Gauchy, l’IEC 
Château-Thierry et bien sûr l’US Guignicourt qui faisait figure de 
petit poucet. Au terme des 3 matchs de poule qualificative, les 
jeunes Guignicourtois ont fini 1 ers de leur poule avec 3 victoires et 
obtenu le droit de jouer la demi-finale, demi-final e perdue contre 
une jeune équipe de Chauny. Malgré la déception, ils se sont 
repris en battant l’Olympique de Saint-Quentin 2, en match pour 
la 3e place. Une bonne 3e place pour cette équipe, ravie d’avoir 
fait mieux que l’an passé, sous les encouragements de leurs 
parents et de membres du bureau. 
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La violence du bombardement du 14 
mai 1940 atteignait profondément le mo-
ral de la population. Les préparatifs d’éva-
cuation s’accéléraient, certains habitants 
quittant même Guignicourt dans l’après-
midi ou la soirée du 14 mai. Nous vous li-
vrons ci-après une partie du récit de cette 
journée, paru en pages 467 à 470 du livre 
Guignicourt à travers l’histoire : 

« De nombreux trains d’hommes et de ma-
tériel se dirigent vers Laon pour renforcer sur 
le front nord les unités au combat. Vers 9 heu-
res 30 l’un de ces trains s’arrête en gare, la lo-
comotive à vapeur devant s’approvisionner en 
eau. Celle-ci se trouve arrêtée en bout de quai, 
au point du ravitaillement, le convoi s’étale 
devant la gare et jusqu’au pont enjambant la 
rivière. À ce moment, six avions « Dornier » à 
croix noires survolent la gare à une altitude de 
1 800 à 2 000 mètres et lâchent des bombes. 
Celles-ci tombent autour de la voie sans attein-
dre le train, mais l’une d’elles touche un bâti-
ment de ferme inoccupé, au croisement des 
rues Ernest Hug et Richard Mortimer. Un 
jeune Guignicourtois de 19 ans, Jean Ducat, 
qui se trouvait rue Ernest Hug, est grièvement 
blessé par les éclats de cette bombe ; transporté 
peu après à l’hôpital de Reims il devait y décé-
der dans la nuit du 14 au 15 mai. […]
rapidement les avions reviennent sans que les 
soldats aient eu le temps de quitter à nouveau 
le convoi. Un sifflement terrible, s’amplifiant, 
devenant assourdissant, précède une grosse ex-
plosion qui ébranle tout le train. La tête du 
convoi a été touchée et des wagons brûlent. Sur 
l’ordre des officiers les occupants de la partie 
du train non endommagée vont rapidement se 
camoufler sur les bords de l’Aisne, tandis que 

le groupe franc bondit vers l’avant du train 
pour constater l’ampleur des dégâts et secourir 
les victimes. Le spectacle est horrible, deux wa-
gons sont pulvérisés, les toits et les cloisons ont 
disparu, les armatures métalliques sont tor-
dues, de nombreux corps gisent sous les décom-
bres fumants. […] Sitôt les blessés évacués les 
militaires procèdent à l’opération très pénible 
et très délicate du dégagement des morts et leur 
identification. Les corps sont horriblement mu-
tilés par les éclats de bombes, les pierres du 
ballast et les débris de wagons. Ils sont trans-
portés et alignés sur le quai de la gare. […] 
C’est une véritable catastrophe pour le 10e Ba-
taillon de Chasseurs à Pied qui dénombre dans 
ses rangs 24 morts et 54 blessés, dont beaucoup 
très gravement, et qui succomberont quelques 
jours plus tard. Les employés de chemin de fer, 
accourus, remettent très vite les voies en état, 
dégagent la ligne, les wagons sinistrés sont dé-
tachés et remplacés. Les soldats regagnent le 
convoi bien tristement mais animés du désir de 
faire payer cher à l’ennemi cette épreuve, lais-
sant sur place un capitaine, la section de com-
mandement et deux sections de voltigeurs dont 
la mission est de procéder à l’inhumation des 
morts au cimetière communal, avant de rejoin-
dre leur unité qui a repris la route. 

[…] Cette journée s’achève, sans autre 
alerte, mais dans la consternation générale et 
la hantise d’un nouveau bombardement. La 
majeure partie des habitants encore au village 
passera la nuit dans les caves transformées en 
abri. Celles plus profondes et mieux protégées 
de la maison Griffart regorgent de nombreux 
Guignicourtois auxquels se sont joints une par-
tie des militaires restés pour enterrer leurs ca-
marades. » 

����������
����
����
��
Le 23 mai 1980, de nombreux Guigni-

courtois étaient présents aux côtés d’une 
délégation d’Anciens du 10e BCP 
(Bataillon de Chasseurs à Pied), au monu-
ment aux Morts, pour se souvenir de cette 
tragédie. En hommage à leurs glorieux ca-
marades, les Anciens du 10e BCP reve-
naient à Guignicourt le 8 mai 1982 pour 
inaugurer une plaque commémorative, ap-
posée à la gare. Un nouvel hommage sera 
rendu à ces victimes le 8 mai prochain, à 
l’issue de la commémoration au monu-
ment aux Morts. 
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Le comité de rédaction de votre bulletin 

communal souhaiterait recueillir le témoi-
gnage des Anciens de Guignicourt qui ont 
traversé la période la Seconde Guerre dans 
notre village. Nous leur proposerons de 
publier leurs écrits dans de prochains nu-
méros. Les personnes souhaitant témoi-
gner sont priées de bien vouloir contacter 
la mairie, nous les remercions par avance 
de faire partager leurs souvenirs à nos lec-
teurs. 
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Lors de l’arrêt définitif des activités dans 
des bâtiments occupés par l’entreprise 
Thouraud pendant de nombreuses années, 
puis par des sociétés de mécanique géné-
rale, la commune s’est porté acquéreur de 
cet ensemble. Par le biais d’un bail emphy-
téotique, elle l’a cédé à l’office public 
d’HLM de Laon (l’OPAL) afin d’y réaliser 
des logements. Un cabinet d’architectes de 

Charleville a été chargé de la conception 
de cet ensemble. Le projet comporte 13 lo-
gements de type 3 ou 4 répartis en 4 grou-
pes. 

Le bâtiment A (voir plan de masse) don-
nant sur la rue des Fermes est conservé et 
réaménagé, les autres constructions du site 
sont détruites et remplacées par un bâti-
ment B et deux bâtiments C. L’ensemble 

de ces bâtiments délimite dans la partie 
centrale une zone de vie privilégiée pour 
les résidents, comportant des espaces verts 
et des places de parking, avec toutefois une 
allée piétonne permettant la liaison entre 
la rue des Fermes et la rue Neuve et l’ou-
verture vers l’extérieur.  

La combinaison des efforts de la com-
mune, de l’OPAL, des architectes et des ri-

verains vont per-
mettre d’accom-
plir une action qui 
se veut sociale par 
une offre nouvelle 
de logements loca-
tifs et environne-
mentale par une 
réhabilitation har-
monieuse de cette 
zone. 
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Des États-Unis, des Pays-Bas, d’Austra-
lie, du Brésil ou d’ailleurs, de jeunes étran-
gers viennent en France grâce à l’associa-
tion CEI (Centre d’Échanges Internatio-
naux). Ils viennent passer une année sco-
laire, un semestre, quelques mois au col-
lège ou au lycée pour apprendre le fran-
çais et découvrir notre culture. Pour com-
pléter cette expérience, l’idéal est de vivre 
en immersion dans une famille française 
pendant toute la durée du séjour. 

Pour la rentrée scolaire 2010, le CEI re-
cherche des familles prêtes à accueillir 
Akane, Clara et Lukas. Ils sont respective-
ment originaires du Japon, du Brésil, d’Al-
lemagne et sont âgés de 16 à 18 ans. Ils 
adorent parler français et ont des intérêts divers tels que la musique, la photographie, le 
handball ou encore la danse. 

Le CEI aide ces jeunes dans leurs démarches (inscription scolaire) et s’occupe de leur 
trouver un hébergement au sein de familles françaises bénévoles. Ce séjour permet une 
réelle ouverture sur le monde de l’autre et constitue une expérience linguistique pour 
tous. Si l’expérience vous intéresse, appelez vite ! 
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La plantation des arbres et des végétaux en limite séparative 
de deux propriétés est réglementée. En l’absence d’arrêtés locaux 
ou d’un règlement de lotissement, ce sont les règles du Code civil 
qui sont appliquées, à savoir : 

- une distance minimale de 50 cm de la limite séparatrice pour 
les plantations ne dépassant pas 2 m ; 

- une distance minimale de 2 m de la ligne séparatrice pour les 
arbres destinés à dépasser 2 m de hauteur. 

La distance se mesure à partir du milieu du tronc de l’arbre. La 
hauteur se mesure à partir du niveau du sol où est planté l’arbre 
jusqu’à la pointe. 

�
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- mur mitoyen : distance mesurée à partir du milieu du mur ; 
- mur appartenant au voisin : distance mesurée à partir de la 

face du mur qui donne chez vous ; 
- mur vous appartenant : distance à partir de la face du mur 

orienté vers le voisin. 
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1) Tout propriétaire est tenu de couper les branches de ses ar-

bres qui dépassent chez son voisin, au niveau de la limite sépara-
trice. 

2) Le voisin n’a pas le droit de couper lui-même les branches 
qui dépassent, mais a le droit absolu d’exiger la taille. 

3) Dans le cadre d’une location, les frais d’entretien et d’éla-
gage sont à la charge du locataire. 

4) L’obligation de la taille d’une haie peut être reportée à une 
date ultérieure, pour effectuer cette dernière durant une période 
propice. Les plantations le long des voies publiques sont égale-
ment réglementées et feront l’objet d’un prochain article. En at-
tendant, vous pouvez retrouver cette réglementation sur http://
www.legifrance.gouv.fr 

La sirène de la mairie a été remise en service, et vous avez pu 
constater qu’elle diffuse une sonnerie continue d’une minute, le 
premier mercredi de chaque mois. 

Dans le cadre de la protection de la population, cette sirène 
permettra d’émettre un signal prolongé, modulé mont ant et des-
cendant, trois fois 1 minute 41 secondes. Les signaux sont séparés 
par un intervalle de 5 secondes. 

Ce signal annonce un danger imminent (nuage toxique, tor-
nade, etc.). 

�
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• Confinez-vous : se mettre à l’abri en s’enfermant dans un lo-

cal calfeutré. Fermez portes et fenêtres. Calfeutrez les issues. 

• Écoutez la radio : France Bleu, France Info ou France Inter 
sur un poste alimenté par des piles, ou regardez France 3. 

���#�����������������������
• Aller chercher les enfants à l’école 

• Fumer, utiliser le gaz 

• Téléphoner (car le réseau doit rester libre pour les secours) 

Lorsque le danger est écarté, la sirène diffuse un signal sonore 
continu d’une durée de 30 secondes. 
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Le nouveau montant estimé des travaux nécessaires  à la requa-

lification du camping est de 650 000 € HT. 

Le conseil accepte les augmentations des marchés de maîtrise 
d’œuvre (+ 22 300 € HT pour le groupement Gérard / Thiérache 
Ingénierie / Terres et paysage) et de maîtrise d’ouvrage délégué (+ 
2 500 € HT pour la société d’équipement du département de 
l’Aisne), basés initialement en 2004 sur un estimatif de travaux de 
500 000 €. 
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Le conseil décide la cession par bail emphytéotique à l’Office 

Public de l’Habitat de l’Aisne (OPH) les bâtiments et les terrains 
nécessaires à la construction de 13 logements entre la rue des Fer-
mes et la rue Neuve, de garantir les emprunts contractés par 
l’OPH auprès de la caisse des dépôts et consignations et de prendre 
en charge les frais engagés par l’OPH en cas de renoncement de la 
commune. 

���������������
Les redevances d’assainissement sont perçues par la commune 

et sont calculées en fonction de la consommation en eau potable 
de chaque usager, tandis que les redevances d’eau potable sont 
perçues par le syndicat des eaux qui regroupe 8 communes. 

Lorsque des fuites d’eau potable, pour des raisons techniques 
non imputables aux usagers, entraînent une surconsommation, le 
syndicat des eaux accorde un dégrèvement. Cette situation excep-
tionnelle s’est produite pour 3 usagers entre 2008 et 2009. À son 
tour, le conseil accorde un dégrèvement dans les mêmes propor-
tions pour la redevance de l’assainissement à ces 3 usagers. 
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La réalisation des aménagements collectifs et la commercialisa-

tion des lots de terrains nus destinés à la construction d’habitat 
sont confiées depuis 2003 à la SEDA par convention publique d’a-
ménagement. Cette convention prévoit la présentation d’un 
compte rendu  technique et financier à la commune à intervalles 
réguliers. Le conseil approuve le dernier compte rendu présenté. 
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Le conseil décide de renouveler sur la même base, la conven-

tion d’Aide Technique de l’État pour des raisons de Solidarité et 
d’Aménagement du Territoire (ATESAT). Cette aide permet à la 
commune de bénéficier d’un appui technique des services de l’État 
dans le domaine de la voirie. 
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Dans le cadre de sa politique de développement économique, la 

commune envisage l’extension de l’actuel pôle d’activités « Le 
Champ Rolland » vers l’ouest, sur les parcelles ZV95, ZV41, ZV42 
et ZW4 pour un total de 40 ha 54 a 79 ca. Le conseil demande à 
Monsieur le Préfet de déclarer cette zone d’utilité publique et 
d’ouvrir une enquête publique préalable. 
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Afin de renforcer les équipes techniques et espaces verts, au 

moment de la saison de tontes et congés annuels, le conseil décide 
la création de 2 postes d’adjoint technique 2e classe saisonnier (du 
15 mars au 15 septembre 2010 pour le premier et du 1er juin au 31 
août 2010 pour le second). 

Pour permettre l’avancement de grade du Directeur Général 
des Services, le conseil décide de créer un poste d’attaché principal 
et de supprimer le poste d’attaché. 
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Afin de respecter la législation fixant les règles d’égalité d’accès 

des citoyens dans les locaux publics, l’assemblée approuve le pro-
jet d’équiper la mairie d’un ascenseur et décide de solliciter les 
subventions relatives à cet équipement. 
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L’orgue de l’église présente des dysfonctionnements liés au taux 

d’hygrométrie élevé en période hivernale et nécessite une inter-
vention du facteur d’orgues pour un montant de 9 232 € HT. 

Le conseil décide d’engager les travaux et de solliciter des sub-
ventions auprès du conseil régional et du conseil général. 
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Le conseil est informé des problèmes de stationnement et de 

circulation dans la rue Ernest Hug. Une solution envisagée serait 
la mise en sens unique, avec stationnement autorisé des deux côtés 
uniquement sur des emplacements matérialisés. 

Le conseil prend connaissance des remerciements de Monsieur 
Bernard Borel, président de l’UNC pour services rendus et de la 
famille Donnaint suite au décès de M. Donnaint Jacques. 
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Les élections régionales auront lieu 
les dimanches 14 et 21 mars 2010. 

Les bureaux de vote seront ouverts 
de 8 h à 18 h. 

Bureau de vote n°1 : salle des fêtes 
Bureau de vote n°2 : salle d’activités 
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· M. le Maire et Conseiller Général 
le mercredi à 18h30 

· M. René Dosière, Député de l’Aisne 
4e vendredi de chaque mois à 17h15 

· Sécurité Sociale Maladie 
le lundi de 9h15 à 12h15 

· Accidentés du travail 
le 2e vendredi du  mois de 18h30 à 19h30 

· Correspondant Armée de l’Air 
le 2e samedi du mois de 9h à 11h 
(orientation et conseil aux jeunes gens) 

· Aisne Habitat 
le 3e mercredi du mois de 14h à 15h 
(projet amélioration de l’habitat) 

· AG2R 
le 3e jeudi du mois de 9h30 à 12h 

· CASSPA (ateliers mémoire) 
le mardi des semaines paires 

CAF 
les 1er et 3e mardis du mois de 14h à 16h 

· CRAM 
le 3e jeudi du mois sur rendez-vous 
au 06 08 97 89 66 

· Manpower Laon 
le 2e mardi du mois de 16h à 17h30 

· Mission locale jeunes 
chaque mercredi après-midi 
sur rendez-vous au 03 23 27 38 90 

· Mission locale adultes 
un lundi après-midi par mois 
sur rendez-vous au 03 23 27 38 90 

· Supplay 
chaque mercredi de 10h30 à 11h30 

· Randstad BTP Reims 
chaque jeudi sur rendez-vous 

· Relais assistantes maternelles 
chaque vendredi matin sur rendez-vous 
au 03 23 22 36 81 (Marie Pamart) 

Assistante sociale de la DIPAS 
les 2e et 4e lundis du mois de 14h à 16h 

· PMI (Protection Maternelle et Infan-
tile) 
le 4e mardi après-midi du mois 

· ADMR – tél. 03 23 80 13 75 
le lundi de 14h à 16h30, le mardi de 
13h30 à 17h, les mercredi et jeudi de 14h 
à 17h, le vendredi de 9h à 12h 
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· samedi 6 à 10 h : 
Assemblée générale de l’Antenne Départe-
mentale de la Protection Civile (ADPC02) à 
la mairie 

· samedi 6 : 
Loto des Majorettes à la salle des fêtes 

· du samedi 6 au dimanche 21 : 
Tournoi jeunes au club de Tennis 

· samedi 13 à 10 h 30 : 
Assemblée générale de l’Union Nationale 
des Combattants à la mairie 

· jeudi 25 à 19 h : 
Assemblée générale des Amis de l’Orgue 
suivie d’un concert à la salle des fêtes 

· vendredi 26 : 
Loto des Amis de la Boule à la salle des fê-
tes 

· samedi 27 à 10 h : 
Assemblée générale du Syndicat d’Initiative 
à la mairie 

· dimanche 28 : 
Assemblée générale de la FNATH à la salle 
d’activités 

· vendredi 2 : 
Loto du MIL de Menneville à la salle des 
fêtes 

· lundi 5 :  
Loto du club de gymnastique de Menne-
ville à la salle des fêtes 

· dimanche 11 à 12 h 30 : 
Repas des Anciens à la salle des fêtes organi-
sé par le comité fêtes et cérémonies 

· vendredi 16 :  
Loto du CSO Judo à la salle des fêtes 

· vendredi 23 :  
Loto de l’USG Football à la salle des fêtes 
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